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I  Approbation du PV du Conseil d’Établissement du 04 

M. PETITGENET, représentant des personnels enseigna

modifié n’a pas été comme convenu adressé aux membr

modifications ont bien été faites mais qu’il a omis

M. PETITGENET ajoute que la remarque de M. OULD ZEI

dans le règlement intérieur n’a pas été suivie d’ef

intérieur étant désormais numérique, il pourra être modifié en cours d’année scola

Le PV est adopté à l’unanimité. 

II Approbation de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté. 

III Bilan de fin d’année

M. le Proviseur donne lecture aux membres du

M. PETITGENET souhaite préciser que les choix de sp

toujours permis d’obtenir les poursuites d’études e

avec leur projet et que leur niveau académique est sat

classe de 2nde. M. HEDIA, représentant des personnels enseignants

qu’un bilan Parcoursup puisse être fait, en associ

M. PETITGENET demande ce que recouvre l’accompagnem

le Proviseur explique que chacun de ces collègues b

chevronné au sein de l’établissement et que cette modalité fait 

sur deux ans des néo-recrutés.�

IV Rentrée 2021/2022

M. le Proviseur présente les conditions de la rentr

Sur le plan des effectifs, la situation est 

200 arrivées. Cette année, nous avons constaté moin

d’inscription prioritaires venant d’élèves français

France. 

On attend environ 1230 élèves à la rentrée de septe

CM1/CM2 et une 4ème division de 3ème
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Approbation du PV du Conseil d’Établissement du 04 mai 2021

M. PETITGENET, représentant des personnels enseignants fait remarquer que le protocole sanitaire 

modifié n’a pas été comme convenu adressé aux membres du CE. M. le Proviseur explique que les 

modifications ont bien été faites mais qu’il a omis d’adresser le protocole et s’en excuse.

M. PETITGENET ajoute que la remarque de M. OULD ZEIN sur le fait d’intégrer le protocole sanitaire 

dans le règlement intérieur n’a pas été suivie d’effets. M. le Proviseur indique que, le règlement 

ique, il pourra être modifié en cours d’année scolaire.

Approbation de l’ordre du jour

Bilan de fin d’année

M. le Proviseur donne lecture aux membres du CE du bilan de l’année 2020/2021 (Annexe 1).

M. PETITGENET souhaite préciser que les choix de spécialités des élèves de terminale ne leur ont pas 

toujours permis d’obtenir les poursuites d’études envisagées, bien que les choix faits semblent en acc

c leur projet et que leur niveau académique est satisfaisant. Il faudra être très vigilant sur ces cho

. M. HEDIA, représentant des personnels enseignants, abonde en son sens et souhaite 

qu’un bilan Parcoursup puisse être fait, en association avec les professeurs principaux du lycée.

M. PETITGENET demande ce que recouvre l’accompagnement local pour les collègues néo

le Proviseur explique que chacun de ces collègues bénéficie de l’accompagnement d’un collègue plus 

sein de l’établissement et que cette modalité fait partie intégrante du dispositif de formation 

Rentrée 2021/2022

M. le Proviseur présente les conditions de la rentrée 2021.

Sur le plan des effectifs, la situation est inédite. En effet, d’ordinaire on enregistre enviro

200 arrivées. Cette année, nous avons constaté moins de départs et beaucoup plus de demandes 

d’inscription prioritaires venant d’élèves français ou déjà dans le réseau AEFE ou les établiss

On attend environ 1230 élèves à la rentrée de septembre. Pour ce faire, une classe supplémentaire de 
ème devront être créées.�

français de l’Education nationale�
: +222 45 25 85 02

mai 2021

nts fait remarquer que le protocole sanitaire 

es du CE. M. le Proviseur explique que les 

protocole et s’en excuse.�

N sur le fait d’intégrer le protocole sanitaire 

fets. M. le Proviseur indique que, le règlement 

ire.�

CE du bilan de l’année 2020/2021 (Annexe 1).

écialités des élèves de terminale ne leur ont pas 

nvisagées, bien que les choix faits semblent en accord 

isfaisant. Il faudra être très vigilant sur ces choix en 

, abonde en son sens et souhaite 

ation avec les professeurs principaux du lycée.�

ent local pour les collègues néo-recrutés. M. 

énéficie de l’accompagnement d’un collègue plus 

partie intégrante du dispositif de formation 

inédite. En effet, d’ordinaire on enregistre environ 200 départs et 

s de départs et beaucoup plus de demandes 

 ou déjà dans le réseau AEFE ou les établissements de 

mbre. Pour ce faire, une classe supplémentaire de 
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Sur le plan des ressources humaines, l’établissemen

Parmi ceux-ci, un Directeur du primaire M. David BOULAY, une E

professeure des écoles Mme Aurélia MERCE et une pro

Patricia BOULAY. 

La nouvelle classe de CM1/CM2 sera confiée à Mme MERCE, M. INOUSSA sera en ch

et Mme MOMO FOTIO sera la professeure remplaçante a

Pour ce qui concerne les locaux, la nouvelle classe

effet. A la rentrée 2022, les classes modulaires qui avaient été en servi

nouveau lycée seront utilisées pour les nouvelles c

Mme MAHJOUB, représentante des parents d’élèves dem

lancé. 

Mme KHAIRIG lui répond qu’en l’état actuel des finances de l’éta

envisageable. 

Mme GRIMAUD demande si le plafond d’emplois va être

Elle demande par ailleurs si les classes actuelles 

que cela débutera en 2022. 

M. HEDIA demande où sera situé le service de restau

l’espace où se trouvent les bâtiments modulaires.

M. PETITGENET interroge sur le remplacement de l’infirmière. Une infirmière a été 

scolaire. Mme MAHJOUB demande si elle sera présente

le temps scolaire, pas forcément sur tout le temps 

�

V. Projet d’établissement

M. le Proviseur présente aux membres du Conseil le 

2)�

M. PETITGENET demande si le nombre de candidats ind

rapport à la session précédente. M. 

depuis la session 2019, mais que le nombre est rest

Cependant si de nouvelles augmentations intervenaie

pédagogique au collège. On pourrait cependant explo

condition d’offrir aux candidats de très bonnes con

possible de se rapprocher de l’Université de Nouakc

Mme ISAAC indique qu’un autre établissement homolog

desserrer la pression sur le plan des examens et qu

Pour l’axe « un établissement plurilingue

bilangue ou une SELO. 

Pour ce qui concerne l’axe « Un établissement numérique

numérique pour le primaire notamment. Par ailleurs,
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Sur le plan des ressources humaines, l’établissement va accueillir assez peu de

ci, un Directeur du primaire M. David BOULAY, une EMFE Mme Emmanuelle DOMPNIER, une 

professeure des écoles Mme Aurélia MERCE et une professeure certifiée d’Histoire Géographie Mme 

CM2 sera confiée à Mme MERCE, M. INOUSSA sera en ch

et Mme MOMO FOTIO sera la professeure remplaçante au primaire.�

Pour ce qui concerne les locaux, la nouvelle classe sera accueillie dans l’ancien CDI, réaménagé à cet

22, les classes modulaires qui avaient été en service pendant la construction du 

nouveau lycée seront utilisées pour les nouvelles classes.

Mme MAHJOUB, représentante des parents d’élèves demande si un nouveau projet immobilier va être 

ui répond qu’en l’état actuel des finances de l’établissement, ce ne serait pas 

Mme GRIMAUD demande si le plafond d’emplois va être augmenté, M. le Proviseur lui répond que oui. 

Elle demande par ailleurs si les classes actuelles de CE1 seront-elles aussi rénovées, le Proviseur indique 

M. HEDIA demande où sera situé le service de restauration ; M. le Proviseur lui indique que ce sera dans 

l’espace où se trouvent les bâtiments modulaires.�

remplacement de l’infirmière. Une infirmière a été 

scolaire. Mme MAHJOUB demande si elle sera présente les matins et après-midis. La réponse est oui, sur 

le temps scolaire, pas forcément sur tout le temps périscolaire.

d’établissement�

M. le Proviseur présente aux membres du Conseil le projet d’établissement « Préparer l’avenir

M. PETITGENET demande si le nombre de candidats individuels a beaucoup augmenté cette année par 

rapport à la session précédente. M. le Proviseur lui rappelle que ce nombre a été augme

depuis la session 2019, mais que le nombre est resté stable par rapport à la session précédente. 

Cependant si de nouvelles augmentations intervenaient, elles rendraient complexe la continuité

pédagogique au collège. On pourrait cependant explorer des pistes de délocalisation des épreuves à 

condition d’offrir aux candidats de très bonnes conditions. M. OULD ZEIN informe le Conseil qu’il sera

possible de se rapprocher de l’Université de Nouakchott. 

Mme ISAAC indique qu’un autre établissement homologué à Nouakchott permettrait sans doute de 

desserrer la pression sur le plan des examens et que des démarches allant dans ce sens sont en cours.

un établissement plurilingue », Mme ISAAC propose d’ajouter une réflexion sur une filière 

Un établissement numérique », des échanges ont lieu sur le cahier de textes 

numérique pour le primaire notamment. Par ailleurs, Mme MAHJOUB demande si l’établissement est 

français de l’Education nationale�
: +222 45 25 85 02

nouveaux personnels. 

MFE Mme Emmanuelle DOMPNIER, une 

fesseure certifiée d’Histoire Géographie Mme 

CM2 sera confiée à Mme MERCE, M. INOUSSA sera en charge du 4ème CE1 

 sera accueillie dans l’ancien CDI, réaménagé à cet 

ce pendant la construction du 

ande si un nouveau projet immobilier va être 

blissement, ce ne serait pas 

 augmenté, M. le Proviseur lui répond que oui. 

elles aussi rénovées, le Proviseur indique 

; M. le Proviseur lui indique que ce sera dans 

remplacement de l’infirmière. Une infirmière a été recrutée pour l’année 

midis. La réponse est oui, sur 

Préparer l’avenir » (Annexe 

ividuels a beaucoup augmenté cette année par 

le Proviseur lui rappelle que ce nombre a été augmenté largement 

é stable par rapport à la session précédente. 

nt, elles rendraient complexe la continuité

rer des pistes de délocalisation des épreuves à 

ditions. M. OULD ZEIN informe le Conseil qu’il serait 

ué à Nouakchott permettrait sans doute de 

e des démarches allant dans ce sens sont en cours.

propose d’ajouter une réflexion sur une filière 

», des échanges ont lieu sur le cahier de textes 

 Mme MAHJOUB demande si l’établissement est 
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passé à la fibre optique pour sa connexion. Le Prov

l’Institut français notamment, avant de se lancer.

L’axe « Orientation » appelle une question de M. HEDIA sur la propositi

entreprise pour les classes de première. M. le Prov

cohérent sur ce point. 

M. PETITGENET demande si le bilan du précédent proj

indicateurs pour en mesurer l’efficacité en absence

bilan formel n’a pas été effectué, mais qu’il a été

M. OULD ZEIN souhaite ajouter un point sur les acti

Proviseur propose : « 5.6 développer des actions de prévention et d’infor

élèves comme des parents » 

Mme ISAAC se pose la question du «

d’établissement. M. le Proviseur et Mme l

par les enseignants contiennent systématiquement de

Mme MAHJOUB pose la question du bilan intermédiaire

reprenne les axes du projet. 

Le projet d’établissement est adopté à l’unanimité.

VI Projet de restauration scolaire

M. le Proviseur rappelle aux membres les documents 

Il précise les délais de visite et d’envo

restreint, c’est-à-dire limité à 5 entreprises présélectionnées. Il aj

M. PETITGENET demande si les délais proposés dans l

du projet dans de bonnes conditions. M. OULD ZEIN i

ce type d’appel d’offres et que cela ne devrait pos

M OULD ZEIN et Mme MAJHOUB se proposent pour partic

mois de septembre. Cette commission comprendra donc

du poste, deux parents et deux représentants des pe

Le projet d’appel d’offres pour le service de resta

VII Questions diverses

• Questions des représentants des personnels

o Buvette : la société «

d’amélioration de l’équilibre alimentaire des menus

l’impact écologique des produits proposés, sans que

changements faute de temps et de la complexité maté
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passé à la fibre optique pour sa connexion. Le Proviseur lui répond que le lycée attend des retours, de 

l’Institut français notamment, avant de se lancer.�

» appelle une question de M. HEDIA sur la proposition de séquence d’observation en 

entreprise pour les classes de première. M. le Proviseur précise qu’il faudra travailler à un calendrier 

M. PETITGENET demande si le bilan du précédent projet a été effectué et s’interroge sur la pertinence 

indicateurs pour en mesurer l’efficacité en absence de bilan communiqué. M. le Proviseur lui répond qu’un 

bilan formel n’a pas été effectué, mais qu’il a été discuté dans le cadre du groupe de travail sur le 

M. OULD ZEIN souhaite ajouter un point sur les actions en prévention/santé dans l’Axe 1 point 5.6 M. l

5.6 développer des actions de prévention et d’information santé en direction des 

Mme ISAAC se pose la question du « qui fait quoi ? » dans le cadre de la mise en œuvre du projet 

d’établissement. M. le Proviseur et Mme la Directrice lui répondent que les projets pédagogi

par les enseignants contiennent systématiquement des références au projet d’établissement.

Mme MAHJOUB pose la question du bilan intermédiaire ; M. le Proviseur propose que le bilan annuel 

Le projet d’établissement est adopté à l’unanimité.

Projet de restauration scolaire

M. le Proviseur rappelle aux membres les documents qui leur ont été adressés sur la passation du march

Il précise les délais de visite et d’envoi des offres par les entreprises.  Il explique que 

dire limité à 5 entreprises présélectionnées. Il ajoute enfin que l’AEFE approuve le projet. 

M. PETITGENET demande si les délais proposés dans le cadre de l’appel d’offre permettent la réalisation 

du projet dans de bonnes conditions. M. OULD ZEIN indique que les délais proposés sont classiques dans

ce type d’appel d’offres et que cela ne devrait poser de problème.

M OULD ZEIN et Mme MAJHOUB se proposent pour participer à la commission d’analyse des offres au 

mois de septembre. Cette commission comprendra donc deux membres de la Direction, un représentant 

du poste, deux parents et deux représentants des personnels.

Le projet d’appel d’offres pour le service de restauration est adopté à avec 13 voix pour et 1 abstentio

Questions diverses

Questions des représentants des personnels : 

: la société « Timeless » a été recontactée en avril au sujet de la demande

d’amélioration de l’équilibre alimentaire des menus proposés ainsi que pour améliorer 

l’impact écologique des produits proposés, sans que cela ait entraîné de véritables 

changements faute de temps et de la complexité matérielle de mise en œuvre (projet de 

français de l’Education nationale�
: +222 45 25 85 02

lui répond que le lycée attend des retours, de 

on de séquence d’observation en 

ur précise qu’il faudra travailler à un calendrier 

et a été effectué et s’interroge sur la pertinence des 

le Proviseur lui répond qu’un 

 discuté dans le cadre du groupe de travail sur le projet.

ons en prévention/santé dans l’Axe 1 point 5.6 M. le 

mation santé en direction des 

» dans le cadre de la mise en œuvre du projet 

a Directrice lui répondent que les projets pédagogiques menés 

s références au projet d’établissement.

; M. le Proviseur propose que le bilan annuel 

qui leur ont été adressés sur la passation du marché. 

i des offres par les entreprises.  Il explique que l’appel d’offres sera 

oute enfin que l’AEFE approuve le projet. 

’offre permettent la réalisation 

ndique que les délais proposés sont classiques dans 

er à la commission d’analyse des offres au 

 deux membres de la Direction, un représentant 

ation est adopté à avec 13 voix pour et 1 abstention.

» a été recontactée en avril au sujet de la demande 

proposés ainsi que pour améliorer 

 cela ait entraîné de véritables 

rielle de mise en œuvre (projet de 
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lunch box personnelle apportée par les élèves).

prestataire la buvette du primaire et la restaurati

o Test au primaire : les enseignants et personnels administratifs sero

réflexion sur les nouvelles modalités de passation 

o Tarif d’inscription aux tests

possible d’en détailler le montant, il s’agit d’un 

o Précisions sur le contenu des tests et l’annonce du

le contenu n’ont pas été mises en ligne sur le site

que cela soit fait en 2022. Pour ce qui concerne le

ne permet pas d’annoncer des chiffres f

• Question des représentants des parents

o Le conseil du second degré devra être réuni plus so

participer des représentants des parents car sa com

les instances de l’établissement

o Les motifs d’absence des enseignants au secondaire 

mais apparemment ne sont pas visibles dans l’espace

une solution. 

o Les listes de fournitures du secondaire ont fait l’objet d’un tra

pédagogiques et ont ensuite été revues dans un grou

Proviseur. 

La séance du Conseil d’Établissement est close à  2
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lunch box personnelle apportée par les élèves). L’objectif du LFTM est de confier au même 

prestataire la buvette du primaire et la restauration scolaire du secondaire.

: les enseignants et personnels administratifs sero

réflexion sur les nouvelles modalités de passation des tests. 

Tarif d’inscription aux tests : comme tous les tarifs, celui-ci a été voté en CE, sans qu’il soit 

possible d’en détailler le montant, il s’agit d’un forfait pour un service aux familles.

Précisions sur le contenu des tests et l’annonce du nombre de places

le contenu n’ont pas été mises en ligne sur le site de l’établissement

que cela soit fait en 2022. Pour ce qui concerne le nombre de places offertes, le calendrier 

ne permet pas d’annoncer des chiffres fiables. Faudrait-il déplacer les tests fin juin

Question des représentants des parents : 

Le conseil du second degré devra être réuni plus souvent. Il n’est pas possible d’y faire 

participer des représentants des parents car sa composition est fixée dans

les instances de l’établissement

Les motifs d’absence des enseignants au secondaire sont bien renseignés dans Pronote, 

mais apparemment ne sont pas visibles dans l’espace « parents ». Il conviendra de trouver 

fournitures du secondaire ont fait l’objet d’un tra

pédagogiques et ont ensuite été revues dans un groupe de travail restreint parents / 

La séance du Conseil d’Établissement est close à  20h30.

français de l’Education nationale�
: +222 45 25 85 02

jectif du LFTM est de confier au même 

on scolaire du secondaire.�

: les enseignants et personnels administratifs seront associés à la 

ci a été voté en CE, sans qu’il soit 

forfait pour un service aux familles.

places : Les précisions sur 

 de l’établissement ; il faudra veiller à ce 

 nombre de places offertes, le calendrier 

il déplacer les tests fin juin ? 

uvent. Il n’est pas possible d’y faire 

position est fixée dans la circulaire sur 

sont bien renseignés dans Pronote, 

». Il conviendra de trouver 

fournitures du secondaire ont fait l’objet d’un travail des équipes 

pe de travail restreint parents / 
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Annexe 1.
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